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Deux idees de lecture

« Une mihce bien ordonnee etant necessaire ä la securite d un Etat hbre.
le droit qu a le peuple de detemr et de porter des armes ne sera pas
enfremt »
Deuxieme amendement a la Constitution des Etats-Ums d Amerique

DUNANT. Jean

Livre blanc; blanc-seing donne par le Tribunal federal
au Conseil d'Etat genevois

(avec le pretexte de soumettre ä autorisation les armes
ä rechargement semi-automatique)
Publie avec le soutien de Pro Teil 158 pages

Un document commente par le lieutenant Sylvain Curtenaz

Qu'un citoyen fasse recours contre un arrete cantonal qu'il juge arbitraire,
quoi de plus normal? Que cet arrete concerne le commerce des armes, et
qu'il limite celui-ci. peut donner matiere a un ouvrage Et M. Jean Dunant a
bien fait de porter les faits a la connaissance du public La legerete dont a fait
acte le Tribunal federal dans cette affaire laisse pantois Et l'mcompetence
des defenseurs du Gouvernement genevois en matiere d'armes encore plus
A Geneve, la loi est si denuee de bon sens que l'on se croirait en France: eile
y est certes moins compliquee. tout est interdit ou presque1 Certes, Geneve
connait un fort taux de crimmalite armee, 60° o des homicides, nous dit-on. et
92° o des hold-up Est-ce une raison süffisante pour s'en prendre aux armes a
epauler semi-automatiques dont la vente libre est autonsee par un arrete
recent du meme Tribunal federal9

Par-delä ce combat d'un particulier contre un abus cantonal se posent
d'autres questions. dont celle de la possession privee d armes a feu dans
notre pays Manque de confiance envers le citoyen. atteinte ä la liberte
individuelle aussi. Un Teil sans arbalete se profile ä l'horizon*. Mais il y a pire.

Dans sa derniere lettre d'information (N° 20. du 23.03.1990). la Societe pour
un droit liberal sur les armes (Pro Teil), fait etat d'une nouvelle menace
celle de l'ahgnement sur le droit europeen. La mentalite de gestapiste qui
anime les legislateurs europeens attire, helas1 les nötres, mettant
serieusement en danger l'avenir du tir et de la collection d'armes dans notre
pays. sans regier aucunement le probleme de la cnminalite armee et du
terrorisme Sevir. plutöt que d'eduquer
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Quel but en effet poursuit l'Etat lorsque, de par ses lois. il se ränge aux cötes
de ceux qui veulent le pnver de sa defense militaire' Les evenements de
Chine, au printemps 1989. ceux de Roumanie, voire de Lituame. sont lä pour
nous rappeler que la liberte ne se defend pas qu avec des mots Bientöt
peut-etre. le Conseil d Etat genevois, tenant compte de la votation de
novembre, interdira-t-ü le jeu de flechettes? Plutöt que d eduquer les
citoyens, ce pays prefere helas1 de plus en plus les frustrer en les privant de
places de tir Mais que peut-on encore attendre dun Etat federal qui s'est
abaisse il y a quelques mois, acceptant sans broncher les plus evidentes
violations de son droit, laissant beau jeu aux perdants du 26 novembre de se
claironner vainqueurs' Esclaves desarmes d'un pays sans armee, pliant sous
le joug policier de l'Etat national-pacifiste. peut-etre alors reverons-nous de
ceux qui furent des Suisses, ceignant l'epee pour ne pas mourir de faim, et
s'en allant vendre leurs services de soldats aux princes etrangers Ils etaient
fiers et libres

S Cz

QUINTON, Rene

Maximes sur la guerre
Paris Les Editions du Porte-Glaive. reed 1989 221 pages

On ne resume pas l'ouvrage de Rene Quinton! Ce biologiste, qui fut aussi
officier d'artillerie. a tire de sa participation aux combats de la Premiere
Guerre mondiale une phüosophie qui remet sans menagement l'Homme au
centre de la Nature. exprimant en maximes ce qu'Ernst Jünger a traduit dans
ses romans
Cet ouvrage a paru en 1930 Gageons que cette reedition confortera tous ceux
qui restent suffisamment realistes pour ceuvrer en faveur de la paix sans
oublier que

Les hommes peuvent rever qu 'ils n 'aiment point la guerre
La nature aime la lutte et la mort.

Ainsi commencent ces Maximes sur la guerre ecntes par un grand soldat
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